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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 MAI 2017 
 

APPROBATION DE LA MODIFICATION N°8 DU PLU DE LA COMMUNE DE 
SAINT-ETIENNE 
 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5215-20 ;  
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 153-9, L.153-36 et L.153-41 ;  
 
Vu la loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des 
entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des 
procédures administratives, modifiant l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°232/2015 du 10 août 2015 portant notamment transfert de la 
compétence Plan Local d’Urbanisme et documents d’urbanisme en tenant lieu ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°379 du 24 décembre 2015 portant transformation de Saint-Etienne 
Métropole en Communauté Urbaine ;  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 04 février 2016 acceptant la 
poursuite et l’achèvement de la procédure de modification engagée par la commune de 
Saint-Etienne; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président de la Communauté  Urbaine de Saint-Etienne Métropole 
du 16 décembre 2016 prescrivant l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique portant 
sur le projet de modification n° 8 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-
Etienne ; 
 
Vu les avis des Personnes Publiques Associées ; 
 
Vu le rapport et les conclusions de Monsieur le commissaire enquêteur en date du 23 février 
2017 ; 
 
Vu le dossier de modification  N°8 du PLU de Saint-Etienne; 
 
Il est rappelé que cette modification n°8  du PLU porte sur 13 points et a pour objet d’adapter 
ponctuellement le PLU à l’évolution du projet urbain de Saint-Etienne et notamment :  
 

- autour de la plaine Achille : évolution de la zone d’équipement en zone urbaine mixte 
aux vocations plus souples et diversifiées pour permettre le développement 
d’activités nouvelles ou en place (boulevard Jules Janin/rue Pierre Dupont,  rue des 
Aciéries...) et également libérer le potentiel constructible de parcelles face au Zénith, 
à l’angle des rues Barroin/Aciéries, 



 
- adaptation et/ou suppression d’emplacements réservés dont les projets liés aux 

déplacements sont devenus obsolètes (boulevard urbain et modes doux entre Pont 
de l’Ane et G. Guichard, le Mont rue du Vercors, vers Châteaucreux, secteur  Centre 
Deux..), 

 
- secteur de Bellevue : assouplissement de la servitude d’alignement commercial au 

nord de la place Bellevue et actualisation l’OPAS du site du CHU Bellevue pour 
favoriser sa mutation urbaine,  

 
- plusieurs rectifications de zonage (secteur Biorange à Saint-Victor, rue Jean Huss à 

Pont de l’Ane, réduction d’une servitude non aedificandi à côté de la cité minière de 
Chavassieux) pour l’adapter à la réalité et au besoin de l’occupation des sols,    

 
Parmi les Personnes Publiques Associées, le Pays de Saint-Galmier et le Parc Naturel du 
Pilat ont émis un avis sans observation.  
 
Le syndicat mixte de SCOT du Sud-Loire a émis un avis favorable avec des observations sur 
des points qui n’étaient pas intégrés à la modification et sont donc, hors sujet pour cette 
procédure. Ils pourront faire l’objet d’une d’étude plus approfondie dans le cadre de la 
révision du PLU.  
 
Le conseil consultatif de la commune de Rochetaillée a émis un avis favorable  
 
Le dossier a fait l’objet d’une enquête publique du 06 janvier 2017 au 08 février 2017 inclus.  
 
Une seule remarque recevable a été enregistrée, celle de la Société Webcam demandant 
une augmentation de la hauteur maximum de la zone mixte UG à l’angle des rues Barroin et 
des Aciéries de 13 mètres à 18,5 mètres et de la hauteur de référence 13 mètres à 17 
mètres. Sur recommandation du commissaire enquêteur et avis favorable de la commune de 
Saint-Etienne, et considérant la pertinence de la remarque au regard du projet urbain et de 
développement cohérent du secteur, il est proposé de prendre en compte la demande de la 
Société Webcam. Toutefois, au regard de la hauteur des immeubles constituant la façade 
urbaine de la rue des Aciéries et de la bonne intégration d'un immeuble d'angle de type îlot 
couronne, il semble que les hauteurs proposées par Webcam soient légèrement trop 
élevées. Il est donc proposé de retenir une hauteur de référence de 15 mètres et une 
hauteur maximum de 16 mètres. 
 
Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable sur le dossier de modification. 
 
La présente délibération sera transmise au Préfet du département de la Loire. 
 
Elle fera l’objet d’un affichage au siège de Saint-Etienne Métropole et dans la commune de 
Saint-Etienne.  
 
Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé 
dans le département. 
 
Le dossier de modification n°8 du PLU, dans sa forme approuvée, sera tenu à la disposition 
du public à la mairie de Saint-Etienne et au siège de la Communauté Urbaine de Saint-
Etienne Métropole aux jours et heures d’ouverture habituels au public. 
 
 
 
 



Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le dossier de modification N°8 du PLU de la commune  
de Saint-Etienne ; 

 
- autorise Monsieur le Président de Saint-Etienne Métropole, ou son représentant 

dûment habilité, à signer tous documents relatifs à cette procédure ; 
 

- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 
imputées à l’opération n° 416, article 202, du budget investissement 2017 
Prospective, destination Planification. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


